
Est-ce qu'une clause de non-dénigrement numérique est valide
dans un contrat de travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Une clause de non-dénigrement numérique est valide dans un contrat de travail au Luxembourg à condition d'être

claire, précise et proportionnée. Elle doit définir explicitement les comportements interdits sur les réseaux

sociaux (Facebook, LinkedIn, Instagram, Twitter/X), sites internet, blogs, forums et autres plateformes

numériques, tout en respectant la liberté d'expression fondamentale du salarié et ses droits constitutionnels.

La clause ne peut être générale, illimitée ou ambiguë. Elle doit viser spécifiquement les propos injurieux,

diffamatoires ou excessifs portant atteinte à l'image de l'entreprise, sans empêcher l'exercice des droits légaux du

salarié (droit d'alerte, témoignage en justice, expression syndicale). Toute clause disproportionnée serait déclarée

nulle selon l'article L.121-3 du Code du travail. Les sanctions disciplinaires doivent respecter les procédures légales

et le principe de proportionnalité.

Définition

Une clause de non-dénigrement numérique est une stipulation contractuelle par laquelle le salarié s'engage à

ne pas tenir, publier ou relayer, sur les réseaux sociaux (Facebook, LinkedIn, Instagram, Twitter/X, TikTok),

sites internet, blogs, forums, plateformes de partage (YouTube, Vimeo) ou autres supports numériques

accessibles au public, des propos susceptibles de porter atteinte de manière injurieuse, diffamatoire ou

excessive à l'image, à la réputation ou aux intérêts légitimes de l'employeur, de ses représentants,

collaborateurs, produits ou services.

Cette clause vise à protéger la réputation de l'entreprise contre les attaques manifestement abusives, tout en

préservant le droit légitime de critique et d'expression du salarié. Elle doit distinguer clairement entre les

critiques constructives autorisées et les propos dénigranti manifestement excessifs qui dépassent les

limites de la liberté d'expression.

La clause peut s'appliquer pendant la durée du contrat et, selon sa rédaction et sa justification, après la rupture

du contrat, sous réserve du strict respect des droits fondamentaux du salarié et des principes de nécessité et

proportionnalité.

Questions fréquentes

Quelles conditions doit respecter une clause de non-dénigrement numérique pour être valide ?

La clause doit préciser les comportements interdits (propos injurieux, diffamatoires, excessifs), énumérer les plateformes concernées
(Facebook, LinkedIn, Instagram, Twitter/X, blogs, forums), être proportionnée aux risques réels, respecter les droits légaux du salarié
(droit d'alerte, expression syndicale) et avoir une justification légitime de protection de l'entreprise.
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Quelles sont les limites absolues que doit respecter une clause de non-dénigrement numérique ?

La clause ne peut pas restreindre la liberté syndicale, le droit d'alerte des lanceurs d'alerte selon l'article L.271-1, le droit de critique
constructive et fondée, l'expression purement personnelle dans la vie privée, ni le droit de témoigner en justice. Toute clause
disproportionnée serait déclarée nulle selon l'article L.121-3 du Code du travail.

Quels comportements peuvent être légitimement encadrés par cette clause ?

La clause peut encadrer les propos injurieux contre dirigeants ou collègues, les propos diffamatoires avec allégations mensongères, les
critiques manifestement disproportionnées et malveillantes, la divulgation malveillante d'informations confidentielles, et les incitations au
boycott sans justification sur les plateformes numériques.

Une clause de non-dénigrement numérique est-elle valide dans un contrat de travail au Luxembourg ?

Oui, une clause de non-dénigrement numérique est valide au Luxembourg à condition d'être claire, précise et proportionnée. Elle doit
définir explicitement les comportements interdits sur les réseaux sociaux et plateformes numériques, tout en respectant la liberté
d'expression fondamentale du salarié et ses droits constitutionnels.

Conditions d’exercice

Fondement juridique :

La clause s'appuie sur :

L'obligation générale de fidélité inhérente au contrat de travail

L'article L.121-3 du Code du travail : nullité des clauses restreignant excessivement les droits du salarié

La Constitution luxembourgeoise : protection de la liberté d'expression comme droit fondamental

Le principe de proportionnalité : équilibre entre protection de l'entreprise et droits fondamentaux

Conditions de validité impératives :

Précision des comportements : définition claire des propos interdits (injurieux, diffamatoires, excessifs,

mensongers)

Énumération des plateformes : réseaux sociaux, sites internet, blogs, forums précisément visés

Proportionnalité : restriction adaptée aux risques réels et aux fonctions du salarié

Justification légitime : protection effective de l'image et des intérêts de l'entreprise

Respect des droits légaux : préservation du droit d'alerte, témoignage en justice, expression syndicale

Limitation temporelle : durée justifiée, particulièrement pour les effets post-contractuels

Comportements légitimement encadrables :

Propos injurieux : attaques personnelles contre dirigeants, collègues

Propos diffamatoires : allégations mensongères portant atteinte à l'honneur

Propos excessifs : critiques manifestement disproportionnées et malveillantes

Divulgation malveillante : révélation d'informations confidentielles pour nuire

Incitation au boycott : appels publics à éviter l'entreprise sans justification
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Modalités pratiques

Rédaction impérative de la clause :

Pour être opposable, la clause doit figurer explicitement dans le contrat de travail ou un avenant signé. Elle doit

obligatoirement définir :

Les plateformes numériques concernées : réseaux sociaux (Facebook, LinkedIn, Instagram, Twitter/X),

sites internet, blogs, forums

Les comportements précisément interdits : propos injurieux, diffamatoires, excessifs, mensongers

Les limites de l'interdiction : respect du droit de critique constructive et des droits légaux

Les conséquences disciplinaires en cas de violation avérée

La durée d'application, notamment post-contractuelle

Exemples de formulations juridiquement valables :

"Le salarié s'interdit de tenir sur les réseaux sociaux, sites internet, blogs ou forums des propos injurieux,

diffamatoires ou manifestement excessifs portant atteinte à la réputation de l'entreprise."

"Toute publication dénigrant de manière malveillante l'entreprise ou ses dirigeants sur les plateformes

numériques est interdite, sous réserve du droit de critique constructive."

"L'usage des réseaux sociaux pour diffuser des propos mensongers ou excessivement critiques sur

l'entreprise est prohibé."

Surveillance et contrôle encadrés :

Toute surveillance doit être strictement proportionnée selon :

Articles L.261-1 et suivants : traitement des données personnelles et surveillance électronique

Information préalable obligatoire des salariés sur les dispositifs de contrôle

Limitation aux plateformes publiques : pas d'ingérence dans les communications privées

Respect du RGPD : conformité aux règles de protection des données

Finalité légitime : protection effective des intérêts de l'entreprise

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur - Bonnes pratiques :
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Limiter aux comportements abusifs : viser uniquement les propos manifestement injurieux, diffamatoires ou

excessifs

Énumérer précisément les réseaux sociaux, sites internet, blogs et forums concernés

Préserver les droits fondamentaux : respecter la liberté d'expression, le droit syndical, le droit d'alerte

Adapter au poste : clause proportionnée aux responsabilités et à l'exposition du salarié

Sensibiliser les équipes : formation sur l'usage responsable des plateformes numériques

Documenter les procédures : traçabilité des contrôles et sanctions

En cas de violation - Procédure disciplinaire :

Charge de la preuve à l'employeur : démontrer le caractère abusif des propos

Respect du contradictoire : audition du salarié avant sanction

Proportionnalité : sanction adaptée à la gravité des propos et au préjudice

Égalité de traitement : application uniforme entre salariés

Respect des délais : procédure disciplinaire dans les temps légaux

Limites absolues à respecter :

Liberté syndicale : protection de l'expression syndicale légitime

Droit d'alerte : protection des lanceurs d'alerte selon l'article L.271-1

Droit de critique : préservation des critiques constructives et fondées

Vie privée : pas d'ingérence dans l'expression purement personnelle

Témoignage en justice : protection du droit de témoigner

Cadre juridique

Fondements légaux principaux :

Obligation générale de fidélité : principe inhérent au contrat de travail reconnu par la jurisprudence

luxembourgeoise

Article L.121-3 du Code du travail : nullité des clauses restreignant excessivement les droits du salarié ou

aggravant ses obligations

Constitution luxembourgeoise : liberté d'expression comme droit fondamental inviolable

Article L.121-8 du Code du travail : protection de la confidentialité des affaires comme motif objectif

Protection des données et surveillance :
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Articles L.261-1 à L.261-4 du Code du travail : surveillance électronique, information préalable,

proportionnalité, traçabilité

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à

caractère personnel

RGPD : règlement général sur la protection des données pour tout traitement automatisé

Droits collectifs et expression :

Article L.241-1 du Code du travail : égalité de traitement entre salariés

Articles L.415-1 et suivants : respect de la liberté syndicale et des droits collectifs

Article L.271-1 du Code du travail : protection des lanceurs d'alerte et du droit d'alerte

Articles L.312-9 et L.312-10 : droit à la déconnexion et outils numériques

Droit pénal et sanctions :

Articles 443 à 448 du Code pénal luxembourgeois : diffamation et injures publiques

Article 452 du Code pénal : dénigrement et concurrence déloyale

Jurisprudence luxembourgeoise : appréciation de la proportionnalité des restrictions contractuelles

Les clauses de non-dénigrement numérique doivent être rigoureusement équilibrées entre protection légitime de l'image de

l'entreprise et respect intégral des droits fondamentaux du salarié. Elles doivent énumérer précisément les plateformes visées

(réseaux sociaux, sites internet, blogs, forums) et se limiter aux propos manifestement abusifs (injurieux, diffamatoires, excessifs). Il

est essentiel de consulter un conseil juridique avant toute sanction disciplinaire et d'assurer la stricte conformité aux procédures

légales et aux principes de protection des données. Une clause trop générale, imprécise ou disproportionnée serait déclarée nulle

par les tribunaux luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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